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Nous, membres soussignes de la Legislature des Palaos, qui, dans le cadre du 
referendum sur la Constitution des Palaos qui s'est deroule recemment mais qui n'a 
pas encore ete certifie conforme, avons boycotte la presente session de la 
Legislature des Palaos, tenons a vous faire savoir que dans l'ensemble du processus 
constitutionnel engage a la suite de la promulgation de la Public Law 6-SS-1 touche 
a sa fin mais n'a pas ete encore acheve. 

Nous estimons que l'interet du peuple des Palaos exige la cooperation de taus 
les membres de la Legislature et le respect de la loi. Toutefois, etant donne 
qu'en vertu de l'action en justice No 71-79, la presente session est illegale dans 
la mesure ou elle a depasse les trente jours et ou elle a poursuivi ses travaux en 
l'absence du quorum requis des trois quarts des membres, notre presence a cette 
session avant que ne soit reglee l'affaire en question risquerait de compromettre 
l'issue de cette derniere. Compte tenu de l'importante participation des electeurs 
au referendum et du grand nornbre de voix recueillies en faveur de la Constitution 
proposee, nous estirnons que la poursuite de notre boycottage de la presente session 
est clairement mandatee par la vaste majorite de la population des Palaos. A cet 
egard, nous vous prions instamment de ne pas prejuger l'ensernble de ce processus 
constitutionnel en apportant un amendement a la Charte de la Legislature des Palaos 
tendant a reduire le quorum requis, dans l'eventualite ou une telle dernande serait 
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faite. Il se peut que les membres de la Legislature opposes a la Constitution 
soient en fait plus nornbreux que ceux qui l'appuient~ toutefois, nous vous assurons 
que, dans ce cas particulier, il ne fait aucun doute que la minorite parle au nom 
de la majorite de la population des Palaos. En outre, l'attitude actuelle de la 
majorite des membres de la Legislature des Palaos, qui consiste a se moquer 
eperdument de l'avis de la population, nous montre clairement que, si on leur en 
donne la possibilite, ils declareront les resultats du referendum nuls et non 
avenus. Nous ne voulons pas nous associer a une telle arrogance ni a un tel mepris 
des voeux de la population. Comme vous le savez, la Public Law 6-SS-1 prevoit 
notamment que la Legislature est le seul juge des resultats du referendum. Nous 
es timons que cette fonction devr ai t etre limi tee aux cas d I irregular i tes 0 Or, la 
mission de visite des Nations Unies n'a decouvert aucune irregularite ni n'a rec;u 
aucune plainte d'irregularites concernant le deroulement du referendum. Vu 
!'attitude des membres de la Legislature, nous sommes convaincus que celle-ci ne 
peut jouer le role de juge impartial des resultats et du referendum. En 
consequence, etant donne la large participation du corps electoral et le fait que 
la majorite recueillie est la plus large qui ait jamais ete obtenue aux Palaos, 
l'appui clairement manifeste a la Constitutions par la population des Palaos ne 
doit pas etre compromis par une poignee de representants de la Legislature. Nous 
estimons que le Secretaire du Departement de l'interieur a la responsabilite de 
defendre les voeux clairement exprimes de la population des Palaos et doit 
intervenir en sa faveur en declarant les resultats du referendum officiels. A 
notre avis, c'est le moins que puissent faire les Etats-Unis, en tant qu'Autorite 
administrante, pour la population des Palaos. Nous, legislateurs soussignes et 
peuple des Palaos, vous demandons rspectueusement de nous renouveler !'assurance 
qu'aucun amendement de ce type ne sera apporte a la Charte de la Legislature des 
Palaos sur la demande de celle-ci, et nous vous prions en outre de bien vouloir 
communiquer le present message au Secretaire du Departement de l'interieur pour 
qu'il prenne les mesures appropriees. 
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